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Excellence,

J'ai l'honneu de me référer à l'Acoon am le Gouvemeem du Canada et le

Gouvenwment de la RdpàUbil de Ca rla4f auxe dftoumme d 'aWons et de watsea

et à d>awres bdVacian, fait à Ottwa le 15 février 1973, ýtel que modifié (ci-après dénommié

l'Acmod de 1973.

J'ai l'honur de proposer que l'Accord de 1973 soit renouvelé et que ce

renouvelement Prenne effe le 15 février 1993.

]an vertu de l'alinéa 1 de l'rtcl S de l'Accord de 1973, J'ai lhonneur de

proposer en outre de supprimer l'alinéa 2 de l'article 5 et de lbd substier ce qui suit:

« 2. Le présent Accord demeurera en vigueur à moins que l'une

ou l'autre des Parie n'y mett fin conformément à l'ainéa 3 du

présent article.
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Son Excelece
Moneuro Roerate Rein Gonzales

1hflaistre des Affaires étrangbres
République de Cuba


